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Nicolas Babey

Architecture et Processus
participatif : le cas de Renens

Le 20 novembre dernier s'est deroulee ä Renens une
manifestation originale. La Salle de spectacle de la
ville accueillait la population pour evaluer trois
projets d'amenagement de la Place du Marche avec

un College d'experts et les bureaux responsables de

ces trois projets. Environ 300 personnes ont repon
du ä l'invitation. Une teile foule atteste du succes

populaire de l'evenement.

Cette manifestation originale et sans doute unique en

Suisse romande est le dernier acte d'un processus qui a debu-

te en 2004. II y a deux ans, avec d'autres villes romandes, la

commune de Renens participa ä une recherche appliquee en

marketing urbain menee par la Haute ecole de gestion Are1.

Cette recherche avait pour objeetif de developper un Systeme

d'evaluation de l'image des villes du point de vue des

habitants. Bien que disposant d'avantages fonctionnels inde-

niables(equipements, Situation geographique, etc.), lesresul-

tats demontrerent que la commune de Renens souffrait d'un

urbanisme mal percu et mal vecu, tant dans ses dimensions

esthetiques que sociales.

En 2005, les autorites executives suivirent les recomman-

dations des auteurs de cette recherche: mettre sur pied un

Processus participatif prenant pour cadre de travail le Schema

directeurdu centre-ville. Ce projet fut baptise «Operation
Coeur de ville». Le developpement d'un tel processus etait

motive par un constat et anime par deux hypotheses: pre-

mierement, de nombreux projetsd'urbanismeambitieuxsont
abandonnes ä cause des conflits qu'ils generent, ce qui

conduit ä «geler» des espaces urbains parfois pendant plus

de trente ans. Ensuite, ces situations de blocage expriment
d'abord une incapacite collective ä travailler avec les parte-

naires concernes. Enfin, parties prenantes et usagers dispo-

sent de capacites de diagnostic et de capacites creatives pre-

cieusesque les projetsd'architecture et d'urbanismeonttout

interet ä integrer. Ces hypotheses s'appuient sur le coneept

1 Recherche dirigee par l'auteur de ces lignes
2 Habitants, pietons, cyclistes, automobilistes, proprietaires, commer-

gants, Clients (au sens large) du centre-ville

de «demoeratie dialogique» developpe par des chercheurs

en sciences humaines comme Michel Callon.

Ce processus participatif, organise et anime par le soussi-

gne, se deroula sur cinq sessions de travail. II reunit environ

70 personnes de toutes conditions reparties en sept

«groupes d'usage»2. Ce processus participatif avait pour

objeetifs d'identifier les forces et faiblesses du centre-ville, de

developper des propositions concretes tant en matiere de cir-

culation que de « contenu » de l'espace et, enfin, de construi-

re un consensus autour des propositions developpees. Cinq

propositions en matiere de circulation et 14 propositions de

«contenu» furent arretees.

Tenant ses promesses, l'executif de Renens donna une suite

ä ces travaux partieipatifs en 2006. Ceux-ci motiverent trois

mandats d'etudes paralleles confies ä trois equipes choisies

dans le cadre d'une procedure par invitation normee par le

reglement SIA142. Les propositions de l'operation « Coeur de

ville» figuraient en bonne place dans le cahier des charges

impose aux bureaux d'etude.

Pour aller le plus loin possible dans la partieipation, les

autorites deeiderent de s'emanciper en partie des normes SIA,

ä savoir integrer la population ä l'evaluation meme des

travaux. Pour ce faire, les gens ont pu assister ä la presentation

des projets en meme temps que le jury, dont la composition

respeetait le cadre SIA. Parole fut donnee ä la population pour

poser des questions aux representants des trois bureaux et

exprimer leurs sentiments ä l'egard de leurs projets.

Au delä d'une interessante confrontation entre profession-

nels de l'amenagement et «profanes», cette experience
inedite souleve certaines questions de fond quant ä la place

de l'architecte en matiere de processus participatif. Certes, il

serait delicat de generaliser ä toute la population une tren-

tame d'interventions orales, mais un des trois projets fut net-

tement prefere par les «profanes», et ce n'est pas celui qui

fut choisi par le jury... Cette difference de pereeption suppo-
see entre profanes et professionnels interroge ä la fois la ou

les identitesde l'architecte, la place de l'usager dans la defi-

nition du projet qui le concerne et la composition du ou des

Jurys charges d'evaluer le projet.
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Le marketing urbain poursuit trois missions complemen-

taires: attirer et fideliser les habitants, les acteurs econo-

miques et les touristes. II se marie fort bien ä des processus
de type dialogique puisque, dans un cas comme dans l'autre

les habitants et usagers d'un espace sont consideres comme
des ressources et des acteurs ä part entiere. Dans un tel cadre,

l'assentiment d'une majorite de la population est ä la fois une

condition d'efficacite et le signe d'un potentiel de developpement.

Au contraire, les normes SIA n'integrent pas de dimension

dialogique. Les procedures que ces normes developpent

appartiennent ä la «democratie delegative»: droit de parole

de l'usager et competences sont deleguees ä des experts

charges de developper des propositions ä leur place, selon

des criteres sensiblement differents. La egalement, au nom

de quoi remettre en cause une demarche delegative et une

expertise legitimees par des competences professionnelles et

pohtiques historiquement reconnues?

En conclusion, le cas exemplaire de la ville de Renens nous

invite ä ouvrir un debat portant sur quatre problematiques
liees: la place de l'architecte en matiere de marketing urbain,

la legitim ite des criteres d'evaluation, lestypesderelation que
l'architecte envisage avec l'usager; enfin, la legitimite/effica-

cite des procedures d'evaluation des projets selon le röle et

le pouvoir que l'on accorde ä ce meme usager.

Nicolas Babey
Docteur en sciences humaines

Professeur Haute ecole Are
Rue du Pont 8

CH- 2300 La Chaux-de-Fonds

RAPPORT DU JURY
La mise en coneurrence par mandats d'etude paralleles

s'est inscrite dans une demarche partieipative, qui a debute

par un debat public.

Ce debat avait pour but de clarifier les attentes de la population

en matiere de programme d'amenagement et de fonc-

tions ä satisfaire dans le cadre de ce projet. Les mandataires

avaient ä tenir compte des resultats de ces debats en tant que

donnees de base pour le projet. La synthese de ces premiers
debats publics a ete integree au programme. La demarche

s'est terminee par une seance de jugement. L'anonymat

n'etant pas prevu dans cette procedure, les mandataires ont

pu presenter leur proposition au College d'experts1 ainsi

qu'au public present. Les debats du College d'experts ont eu

lieu en presence du public. Celui-ci n'etait pas convie pour
prendre part ä l'ensemble des debats, mais pour intervenir

et s'exprimer lors des penodes de discussion, de questions

et de reponses entre le public et le College d'experts. La deli-

beration finale du College s'est tenue ä huis dos.

Les trois projets ont contribuechaeun ä une meilleure com-

prehension des enjeux lies ä la Place du Marche et de la com-

plexite du projet ä y mener. Le College d'experts, reconnais-

sant la necessite de fonder l'amenagement de la Place du

Marche sur une perspective plus large dans l'espace et dans

le temps, ce que revele en particulier la proposition du grou-

pe Paysagestion SA, considere, apres une longue discussion,

ce projet comme le plus porteur d'avenir pour la ville et le plus

souple d'usage pour l'amenagement. La poursuite des tra-

vaux par le biais d'une Charte s'inscrit dans la logique de la

demarche partieipative dont ce mandat d'etudes paralleles

constitue une etape. Le College le retient en emettant trois

recommandations:

- ce projet doit aider la municipalite ä insenre le projet d'un

bätiment sur la place dans une perspective de developpement

urbain plus large et de plus longue duree;

- I'expression du traitement des sols, inscrits dans leur diver-

site sous le signe du «labour», devra etre rapidement et

precisement explicitee;

- les regles de la Charte des usages proposee par les auteurs

devront etre rigoureusement enoneees, non seulement en

ce qui concerne les elements, objets ou equipements ä

integrer dans I 'amenagement de la place, mais aussi en ce

qui concerne ceux qui sont supprimes ou deplaces

(cf.arbres majeurs, fontaines, entrees des grands com-

merces, etc.).

Ainsi, le College d'experts recommande au maTtre de l'ou-

vrage:
- que le bureau Paysagestion SA, auteur du projet«labour»,

soit mandate pour la poursuite des etudes en vue de la rea-

lisation;

- que les recommandations faites ci-dessus tiennent lieu de

conditions ä integrer dans la suite des etudes.

Les membres du College d'experts etaient Mmes Marianne Huguenin,
Syndique de Renens et Tinetta Maystre, Municipale et MM. Michel
Perreten, Municipal, Francesco Della Casa, Laurent Guidetti, Pascal

Amphoux, Martin Hofstetter, architectes et M. Florian Dutoit, repre-
sentant des usagers de la Place du Marche.
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Paysagestion SA

UN TRAVAIL SUR L'ESPACE
Cette proposition part d'une reflexion en terme de projet urbain. La

logique est celle de l'articulation entre l'echelle de la place et l'echel-
le de la ville. A l'echelle urbaine, la place est resituee dans le jeu des
mailles urbaines de Renens (premier plan) et reintegree dans une logique
de cheminements (second plan): eile est en particulier repositionnee
comme un espace public lateral dans le cheminement majeur qui devrait
ä terme etre reconstitue entre la gare et la poste. A l'echelle du peri-
metre elargi, est mis en avant le contraste entre un plein (une place sur
le 14 avril, symbolisee par une masse vegetale, qui fait interface avec
la region lausannoise) et un vide (la Place du Marche, degagee, qui pola-
rise les activites de la ville de Renens). A l'echelle du perimetre opera-
tionnel, on valorise la bi-partition de l'espace entre la place et la rue:
la rue du Midi peut rester un espace urbain prosa'i'que et fonctionnel ou
la voiture peut continuer ä passer tout en restant en retrait du plateau
superieur de la place; celui-ci est desencombre, agrandi sur la rue par
une limite tranchee et exprime comme un grand vide sur lequel il est
possible de liberer ou reorganiser tous les usages.
L'amenagement negocie de l'espace public est suggere, revendique
comme ouvert ä une demarche de conception negociee. Le theme du trai-
tement de sol prend une tres grande importance dans ce projet. Evoque
ä travers la metaphore du labour, il est ä prendre egalement dans le sens
d'un travail de longue haieine, d'un champ ä defricher.

Motif d'amenagement
Le « mur» comme interface reliant et separant ä la fois les deux sous-
espaces de la Place du Marche: la rue basse et la terrasse haute.

Arborisation
La proposition de conserver uniquement les arbres le long du couvert
prevu n'est pas convaincante de par leur etat phytosanitaire. L'ouverture
de la place en direction du centre Metropole et le traitement vegetali-
se de sa fagade est interessante, mais est conditionnee par l'accepta-
tion du projet par un acteur prive.
Ce projet porte une attention particuliere ä

a) l'enjeu urbain du projet, ä long terme;
b) le prolongement d'une attitude de negociation avec les deux centres
commerciaux (retournement possible, ä terme, des entrees sur un
possible espace public d'interface transports);
c) une Charte des usages ä mettre en place plus specifiquement pour les

equipements de la Place du Marche proprement dite.
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1

Jean Scheurer, Charles Duboux, Uli Doepper

UN TRAVAIL SUR LA TECTONIQUE
Le concept ä la base de ce projet est politique, une reflexion sur l'usage
de l'espace public trop conditionne par des imperatifs de stationnement,
l'amenagement retenu et limite de l'espace public. La logique est celle
d'un ajustement de la Place du Marche ä ses nouvelles conditions de

fonctionnement (supermarche, logements, etc.) et d'un apport«en sur-
face» d'elements structurels permettant d'assurer des fonctions com-
plementaires (ecrans, projection, etc.). L'ensemble du dispositif reoriente
l'espace sur son element central, et, dans une logique centripete, prend
ses distances avec les fronts actuels et futurs de la place.

Motif d'amenagement
Un«palier» differencie deux niveaux intermediaires entre la partie nord

et la partie sud de la place et fait de l'ensemble des espaces rearticu-
les un jeu de niveaux et plateaux distincts.
L'amenagement propose est reduit, peu dessine, evoque et simplement
image. II suggere un usage des paliers, des emmarchements et des rup-
tures de pente pour satisfaire aux besoins. Cette integration quelque
peu minimaliste du mobilier urbain ä la modenature du sol öftre par
contre une grande liberte d'utilisation de l'espace.

Arborisation
Deuxarbres emblematiques, supposes multiculturels, le sapin et le pal-
mier, se placent au sud de maniere ludique, en contrepoint du tilleul et
du saule tutelaires de la partie nord.
Ce projet voue une attention particuliere ä trois aspects:
a) II n'est sans doute pas necessaire de construire le parking ä cet
endroit lä.

b) II faut prendre acte du bon fonctionnement de la place actuelle. Rester
en pleine terre et ne pas faire de parking doit permettre d'assurer la

continuite de l'usage pendant la duree des divers chantiers.
c) II faut porter attention et energie ä la requalification de l'espace
public situe cöte 14 avril.
Malgre la retenue du projet et la reserve naturelle des orateurs, le jury
regrette le manque d'explicitation des interventions poetiques et artis-
tiques proposees. II retient, par contre, l'importance de mener conjoin-
tement une reflexion strategique sur l'evolution de l'espace 14 avril.
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2B Architectes - Philippe Beboux, Stephanie Bender, avec

Cecile Presset, architecte paysagiste

UN TRAVAIL SUR LE MOBILIER
Le propos est ici de retrouver par un projet d'amenagement, porte par
un dessein poetique, la specificite de la place actuelle, c'est-ä-dire sa

multiplicite d'usage. II s'agit d'un projet travaillant de fagon classique
sur un amenagement precis et rigoureux de l'espace public. La logique
est celle d'une unification de la place obtenue par deux moyens prinei-
paux: l'espace de la rue du Midi est integre par un jeu d'emmarche-
ments qui la bordent sur toute sa longueur et qui ouvrent la place vers
son front ouest; l'ensemble est ponetue d'une multitude d'«Tles» qui
flottent librement dans tout l'espace et entre lesquelles le pieton se

glisse dans toutes les directions.

Motif d'amenagement
Dans un espace unitaire, les «Tles» abritent les differentes fonetions
attendues de cet espace. Le mobilier urbain propose est soigne, tres
dessine, revendique comme une signature de notre epoque. Cependant,
la mise en ceuvre du coneept de depart contredit la volonte affichee de

liberer l'espace de la place, par l'emprise importante de ces elements
de mobilier et par la partition spatiale qui en decoule.
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Arborisation
Le projet offre une arborisation coherente avec son propos de depart,
par la mise en place d'essences d'origines diverses, dont certaines sont
presentes de longue date dans nos regions.
Ce projet porte une attention particuliere ä la valeur symbolique du

multi-culturalisme, represente ici litteralement par le jeu des cinq ou

six bancs, Tles et arbres emblematiques, qui representent respective-
ment les cinq ou six continents. L'installation sonore et «onoma-
topique » des « oiseaux migrateurs» renforce la volonte d'expression
metaphorique de la diversite de la population de Renens.
Plusieurs incertitudes decoulent de l'analyse de ce projet:
a) l'usage de la metaphore est pergu comme un peu trop litteral, les

migrations humaines etant - trop - rarement le fait d'un choix delibere,
et trop systematique dans sa mise en ceuvre,
b) la reorientation de la place sur la rue du Midi et une certaine theä-
tralisation de sa fagade ouest n'ont pas paru totalement convaincantes.
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